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DIRECTIVE - CADRE 89/391/CEE  DU 12 JUIN 1989
RELATIVE A L’AMELIORATION DE LA SECURITE ET DE LA SANTE

DES TRAVAILLEURS AU TRAVAIL.
 (J.O. C.E  L 183/1 du 29.O6.1989)

Article  7

Services de protection et de prévention.

1.  Sans préjudice des obligations visées aux articles 5 et 6, l’employeur désigne
un plusieurs travailleurs pour s’occuper des activités de protection et des
activités de prévention des risques professionnels de l’entreprise et/ou de
l’établissement ;

2.  Les travailleurs désignés ne peuvent subir de préjudice en raison de leurs
activités de protection et de leurs activités de prévention des risques
professionnels.
    Afin de pouvoir s’acquitter des obligations résultant de la présente directive,
les travailleurs désignés doivent disposer d’un temps approprié.

3.  Si les compétences dans l’entreprise et/ou l’établissement sont insuffisantes
pour organiser ces activités de protection et de prévention, l’employeur doit
faire appel à des compétences(personnes ou services) extérieures à l’entreprise
et/ou l’établissement.

4.  Au cas où l’employeur fait appel à de telles compétences, les personnes ou
services concernés doivent être informés par l’employeur des facteurs connus
ou suspectés d’avoir des effets sur la sécurité et la santé des travailleurs, et
doivent avoir accès aux informations visées à l’article 10 paragraphe 2.

5.  Dans tous les cas :
� les travailleurs désignés doivent avoir les capacités nécessaires et

disposer des moyens requis,
� les personnes ou services extérieurs consultés doivent avoir les

aptitudes nécessaires et disposer des moyens personnels et
professionnels requis,

    et
� les travailleurs désignés et les personnes ou services extérieurs

consultés doivent être en nombre suffisant,
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pour prendre en charge les activités de protection et de prévention, en tenant
compte de la taille de l’entreprise et/ou de l’établissement, et/ou des risques
auxquels les travailleurs sont exposés ainsi que de leur répartition dans
l’ensemble de l’entreprise et/ou de l’établissement.

6.  La protection et la prévention des risques pour la sécurité et la santé qui font
l’objet du présent article sont assurées par un ou plusieurs travailleurs, par un
seul service ou par des services distincts, qu’il(s) soit(soient) interne(s) ou
externe(s) à l’entreprise et/ou à l’établissement.
    Le(s) travailleur(s) et/ou le(s) service(s) doivent collaborer en tant que de
besoin.

7.  Les Etats membres peuvent définir, compte tenu de la nature des activités et
de la taille de l’entreprise, les catégories d’entreprises dans lesquelles
l’employeur, s’il a les capacités nécessaires, peut assumer lui-même la prise en
charge prévue au paragraphe 1.

8.  Les Etats membres définissent les capacités et aptitudes nécessaires visées au
paragraphe 5.
    Ils peuvent définir le nombre suffisant visé au paragraphe 5.

article 14

Surveillance de santé.

1.  Pour assurer la surveillance appropriée de la santé des travailleurs en fonction
des risques en fonction des risques concernant leur sécurité et leur santé au
travail, des mesures sont fixées conformément aux législations et/ou pratiques
nationales.

2.  Les mesures visées au paragraphe 1 sont telles que chaques travailleur doit
pouvoir faire l’objet, s’il le souhaite, d’une surveillance de santé à intervalles
réguliers.

3. La surveillance de santé peut faire partie d’un système national de santé.


